 (
01/01/2018
)
 (
Rapport alternatif de la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) sur le rapport de l’Etat du Niger: 3ème, 4ème et 5ème rapports de la cde 2009-2012
     
) (
BOIT James
CNDH
)Commission Nationale Des Droits Humains

Table des matières
SIGLES ET ABREVIATIONS ..............................................................................................2
INTRODUCTION ..................................................................................................................3
I. LES AVANCEES  ENREGISTREES DANS LA MISE EN OEUVRE DE LA CDE............................................................................................................................................3
A. Mesures juridiques, administratives et institutionnelles…………………………..4
1- Sur plan juridique ...............................................................................................................4
2- sur le plan administratif .....................................................................................................5
3- Sur le plan institutionnel………………………………………………………………….6
B. Politiques, Programmes, Etudes et Actions menées .....................................................6
1. Les politiques........................................................................................................................7
a) Sur le plan éducatif ……………………………………………………………………….7
b) Sur le plan sanitaire…………………………………………………………………...….9
c) Protection de l’enfant…………………………………………………………………….10
d) Sur le plan judiciaire…………………………………………………………………….11
e) Les programmes et études………………………………………………………………12
II. LES DEFISA RELEVER................................................................................................13
III. SUIVI DES RECOMMANDATIONS DU COMITE CDE PAR L’ETAT DU NIGER ....................................................................................................................................14
IV. RECOMMANDATIONS DE LA CNDH..................................................................25
Bibliographie (Sources) ......................................................................................................26








SIGLES ET ABREVIATIONS

ANAJJ : Agence Nationale de l’Assistance Juridique et Judiciaire
ANLTP: Agence Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes
CDE : Convention sur les droits de l’Enfant
CEDEF : Convention sut l’Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à l’Egard de la Femme
CNDH : Commission Nationale de Droits Humains
CNLTP : Commission Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes
CONAFE : Coalition des ONG Africaines en Faveur de l’Enfance
CONIDE : Coalition des Organisations Nigériennes des Droits de l’Enfant
CNSPE : Comité National pour la Survie et la Protection de l’Enfant
INS : Institut National de la Statistique
LOSEN : Loi sur l’orientation du Système Educatif Nigérien
OMD : Objectifs du Millénaire pour le  Développement
ONG : Organisation Non Gouvernementale
OPJ : Officier de Police Judiciaire
OSC : Organisations de la Société Civile
PDS : Programme de développement Sanitaire
PDES : programme de Développement Economique et Social
PIDESC : Pacte International relatif aux Droits Economiques Sociaux et Culturels
PJJ : Protection Judiciaire Juvénile
PTF : Partenaires Techniques et Financiers
SNU : Système des Nations Unies
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’enfance























INTRODUCTION
L’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté le 20 Novembre 1989 la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE).  Elle a été ratifiée par l’Etat du Niger le 30 septembre 1990.
Conformément aux dispositions de l’article 44 (a) de cette Convention, les Etats parties ont l’obligation de produire et présenter un rapport périodique sur l’état de la mise en œuvre de cet instrument juridique.
L’Etat du Niger pour se conformer à ses engagements internationaux auxquels il a souscrit, a soumis, le 13 Août 2015 au Comité des Droits de l’Enfant un rapport périodique combiné relatif à la mise en œuvre de la Convention sur les Droits de l’Enfant (CDE), qui couvre la période allant de 2009 à 2012.  Ce rapport combiné correspond aux 3ème 4ème et 5ème rapports périodiques. Il fait le point des avancées enregistrées  et met en lumière les défis à relever.
Le présent rapport alternatif est élaboré la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH), conformément à sa mission prévue à l’article de 21 alinéa 4 de la loi 2012-44 du 24 Aout 2012 déterminant sa composition, son organisation, ses attributions et son fonctionnement. Celle-ci a en effet, entre autres,  pour mission de contribuer à l’élaboration des rapports que le Niger doit présenter aux Organes de Traités dans le respect de son indépendance. 
Ce rapport se veut une contribution à l’effort national de promotion et de protection des droits de l’enfant  au Niger tel qu’il ressort du rapport national soumis par l’Etat, à l’examen du Comité des Droits de l’Enfant. Il est articulé autour de quatre (04) points essentiels, à savoir :
- les avancées enregistrées  dans la mise en œuvre de la CDE (I) ;
- les Défis à relever (II) ;
- le suivi des recommandations précédentes (III) ;
- et les recommandations de la CNDH (IV).
I. Les avancées enregistrées dans la mise en œuvre de la CDE au NIGER.
Conformément à ses obligations internationales, l’Etat du Niger a initié des lois, des textes réglementaires, conduit des politiques, élaboré des stratégies, des programmes et des projets pour mettre  en œuvre  la Convention sur les  Droits de l’Enfant (CDE). Au nombre des mesures prises on peut noter  entre autres, celles d’ordre juridique, administratif, institutionnel et  socio- économiques.
A. Les mesures juridiques, administratives et institutionnelles. 
1. Sur le plan juridique 
La constitution du 25 novembre 2010 en son «  Titre II : Des Droits et Devoirs de la Personne Humaine décline un certain nombre de droits conférés à la personne de façon générale et ceux spécifiques  à l’enfant. 
Au titre de la personne Humaine, les articles 10, 11, 12, 13, 14, 16,17,20, 22,30, 31, 32, 35  confèrent aux citoyens nigériens différents droits : comme naître libres et égaux  en droits et devoirs; le caractère sacré de la personne humaine et l’obligation absolue faite à l’Etat de la respecter et de la protéger; le droit à la vie, à la santé, à l’intégrité physique et morale, à une alimentation  saine et suffisante, à l’eau potable, à l’éducation et à l’instruction dans les conditions définies par la loi. ;  ne pas être soumis à la torture, à l’esclavage ni à des sévices, traitements inhumains ou dégradants ; le droit à la liberté de pensée, d’opinion, d’expression, de conscience, de religion et de culte reconnu à chacun ; le libre exercice du culte et l’expression des croyances ; la liberté d’aller et venir, les libertés d’association, de réunion, de cortège et de manifestation ; le droit à un environnement sain. 
En ce qui concerne les droits spécifiques, l’article 22 dispose que : « l’Etat veille à l’élimination de toutes les  formes de discrimination à l’égard de la femme, de la jeune fille et des personne handicapées. Les politiques publiques  dans tous les domaines assurent  leur plein épanouissement et leur participation au développement national. L’Etat prend, en outre, les mesures de lutte contre les violences faites aux femmes  et aux enfants dans la vie publique et privée. » ; 
L’article 23 énonce les responsabilités des parents et de l’Etat vis-à-vis des enfants en ces termes : « les parents ont le droit  et le devoir  d’élever, d’éduquer  et de protéger leurs enfants. […] L’Etat et les collectivités publiques veillent, par leurs politiques publiques  et leurs actions, à la promotion et à l’accès à un enseignement public, gratuit et de qualité. » ; 
L’article 24 proclame : « la jeunesse est protégée par l’Etat  et les autres collectivités territoriales  contre l’exploitation et l’abandon. L’Etat veille à l’épanouissement matériel et intellectuel de la jeunesse. Il veille à la promotion de la formation et de l’emploi des jeunes ainsi qu’à leur insertion professionnelle. » ; 
Enfin l’article 26 précise que : « l’Etat veille à l’égalité des chances des personnes handicapées  en vue de leur promotion et/ou de leur réinsertion » 
· La loi n° 2012-44 du 24 août 2012 déterminant la composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement de la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) ;
· La loi 2012-45 du 25 septembre 2012 portant Code de Travail en République du Niger qui intègre les dispositions de la Convention n° 182 de l’OIT sur  les pires formes de travail des enfants, ratifiée par le Niger ;
· La loi n° 2011- 41 déterminant  les règles applicables  à l’assistance  juridique et judiciaire ;
· La révision du Code Pénal a pris en compte l’infraction de la traite des personnes en son article 10. 
· L’ordonnance 2010-28 du 20 mai en révision de l’ordonnance 93-012 du 02 mars 1993, déterminant les règles minima  relatives  à la protection sociale des personnes handicapées ;
· L’ordonnance  n° 2010-86 du 16 décembre 2010 en révision relative à la lutte contre la traite des personnes ; 
· le décret n°2010-PCSRD/MP/PF/PE du 04 juin 2010 qui précise les conditions de création des centres de protection de remplacement  et leur fonctionnement;
· le décret 2010-474 qui fait obligation aux institutions privées d’adresser des rapports trimestriels et semestriels aux services compétents de la protection de l’enfant ;
· le décret n°2012-082 déterminant la composition, l’organisation, et le fonctionnement de la Commission Nationale de Coordination et de Lutte contre la Traite des Personnes (CNCLTP)
· le décret  n°2012-083 déterminant la composition, l’organisation, et le fonctionnement  de l’Agence  Nationale  de Lutte contre la Traite des Personnes(ANLTP)

2. Sur le plan administratif 
On relève :
· La mise en place de vingt quatre (24) centres d’accueil publics et privés recevant  sur décision de justice des enfants victimes de toutes sortes d’abus, de violence et d’exploitation ;
· La création des quartiers aménagés pour accueillir la plus part des enfants en contact avec le système de  justice et qui sont  en situation de privation  de liberté ;
· La création d’une Direction Générale en charge  de la Protection de l’Enfant et d’une direction de la Protection Judiciaire Juvénile (PJJ) ;
· La mise en place du Comité National pour la Survie et la Protection de l’Enfant (CNSPE);
· La création des réseaux régionaux de protection des enfants en général et des enfants vulnérables en particulier. Le réseau est chargé de mener des réflexions sur la problématique de l’enfant en situation difficile ; de lutter contre l’exclusion et la marginalisation des enfants ; d’appuyer la mise en œuvre des textes nationaux et internationaux relatifs à la protection de l’enfant ; de créer les conditions d’une bonne prise en charge des enfants en situation de vulnérabilité et enfin de faire la promotion des droits de l’enfant.

3. Sur le plan institutionnel
On note la création des institutions suivantes :
· La Commission Nationale des Droits Humains qui est habilitée à recevoir  des plaintes relatives aux violations des droits, à réaliser des enquêtes et de favoriser l’adoption d’une législation appropriée en matière de promotion  et de protection des droits de l’enfant ;
· La Commission Nationale de Lutte contre la Traite  des Personnes(CNLTP) ;
· l’Agence Nationale  de Lutte contre la Traite des Personnes(ANLTP) ;
· Le Parlement des Jeunes et le Conseil National de la Jeunesse qui sont des espaces d’expression des jeunes et des enfants. ;
· L’Agence Nationale d’Assistance Juridique et Judiciaire (ANAJJ).
B. Les Politiques, Programmes, Etudes et Actions
1. les Politiques
a) Sur le plan éducatif :
Des efforts  sont fournis pour assurer l’accès  à l’éducation  et à la formation des enfants.
Selon l’annuaire statistique de l’éducation 2011/2012, l’Etat a su maintenir le pourcentage d’enseignants qualifiés à 97% durant la période 2009-2012. De même, une évolution notable  a été enregistrée  dans la mise en formation des Elèves –Maîtres dont les effectifs selon la même source étaient respectivement de 6163 à la rentrée de 2009-2010 ; de 6804 à la rentrée 2011-2012 et de 8161 à la rentrée 2011-2012. 
Dans le bilan de deux ans de mise en œuvre  du programme de la renaissance édité par le Cabinet du Premier Ministre en avril 2013, on relève, en matière d’infrastructures que 3207 classes ont été construites et équipées dans les régions et 2991 étaient en construction soit un total de 6.198 pour la période 2011-2012. Aussi pour améliorer l’accès au cycle  de base2, 134 collèges  publics ont été créés. Au niveau  de l’enseignement privé, 96 écoles primaires et 57 collèges ont été créés. 
Il a été procédé au recrutement de 5800 enseignants à la Fonction Publique  et de 12.000 nouveaux enseignants contractuels dont 2000 pour le Cycle de base 2. Enfin d’importantes quantités de manuels scolaires, de guides du maitre, des fournitures et autres matériels collectifs ont été mis à la disposition des établissements scolaires. 
La mise en œuvre de ces actions a permis d’améliorer le taux brut de scolarisation primaire  qui est passé de 72,9% en 2010 à 79,2% en 2012 et le taux brut  de scolarisation au cycle de base 2 est passé de  17,8 en 2010 à 20,1% en 2012.
Au niveau de l’enseignement moyen, il faut noter pour la période 2011-2012, la création de 51 établissements qui se repartissent en 8 complexes d’enseignement public et 33 privés, de 2 lycées publics et  8 lycées privés. Pour améliorer la qualité des enseignements, de ce niveau, 1600 enseignants contractuels ont été recrutés à la Fonction Publique. De plus 229 nouveaux contractuels ont été recrutés et 503 Appelés du Service Civique National ont été mis à disposition des établissements de l’enseignement moyen. Le taux de scolarisation au niveau moyen est passé de 4,10 en 2010  à 5,45% en 2012.
En ce qui concerne l’Enseignement et la  Professionnels et Techniques, on assiste à une augmentation de la  proportion des apprenants qui passe de 8% en 2009 à 16,80 % en 2012.
Par ailleurs, l’Etat a initié des classes intégratrices qui regroupent des élèves handicapés et les autres. On dénombre vingt sept (27) classes intégratrices dont seize (16) pour les  aveugles et onze (11) pour les sourds reparties dans les différentes régions du pays.
 Handicap International en collaboration avec les autres partenaires dont l’UNICEF a procédé au recensement et à la scolarisation de 4568 enfants handicapés en âge d’aller à l’école au niveau de la région de Niamey. Aussi  des efforts de transcription de manuels scolaires en braille  pour les classes d’initiation et du secondaire du premier cycle ont été consentis.
 Des élèves et étudiants  handicapés bénéficient  de la prise en charge  de l’Etat à travers l’octroi des allocations scolaires, des bourses d’étudiants et bourses d’équipement pour les étudiants à l’étranger.
Il faut noter l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme éducatif de lutte contre les châtiments corporels axés sur les droits de l’enfant et les aspects psychologiques du phénomène. Un atelier de réflexion sur le contenu d’une éducation en Droits Humains a été organisé en 2009 avec l’appui du SNU au profit des Equipes Techniques d’Elaboration du Curriculum afin d’intégrer la question des droits humains en particulier ceux de l’enfant dans les programmes d’études du premier degré et du  premier  et  second  cycles du secondaire.
 On peut aussi évoquer l’expérience du « gouvernement scolaire » au sein des établissements scolaires du premier degré. Aussi des campagnes de sensibilisation en direction des services déconcentrés ont été menées et des instructions ont été données à travers des circulaires dans les écoles afin d’informer sur l’interdiction du châtiment corporel.
 Par ailleurs l’Etat encourage  les parents les plus démunis à inscrire leurs enfants à l’école et assurer leur maintien à travers la multiplication des cantines scolaires ; la distribution de ration sèche pour les élèves filles et la généralisation du tutorat pour donner la même chance de réussite aux élèves filles et garçons. Ainsi, selon la Division Cantines Scolaires  du Ministère de l’Education Nationale, pour l’année académique 2009-2010, 890 écoles/collèges ont bénéficié de cantines scolaires pour un effectif de  135.381récipiendaires  pendant qu’on dénombre pour l’année 2011-2012 , 984 écoles/collèges avec  un effectif de 164.818 élèves .
En 2011, 1956 enseignants, 8 points focaux chargés de la scolarisation des filles dans les régions ont été formés  en approche genre, en pédagogie et rémédiation et système d’organisation de tutorat.
b) Sur le plan sanitaire
la mise en œuvre du Programme de Développement Sanitaire (PDS) 2011-2015 s’est faite autour des axes stratégiques suivants : (i) extension de la couverture sanitaire, (ii) développement des services de la santé de la reproduction, (iii) dotation des structures sanitaires en ressources humaines compétentes et motivées selon les besoins, (iv) disponibilité permanente en médicaments, vaccins, consommables, intrants alimentaires et thérapeutiques, réactifs, sang et dérivés du sang, (v) intensification de la lutte contre les maladies, (vi) renforcement de la gouvernance et du leadership à tous les niveaux du système de santé, (vii) développement des mécanismes de financement du secteur de la santé  et (viii) promotion de la recherche en santé. 
Selon toujours le bilan de deux ans  de mise en œuvre du Programme de Renaissance 2012 agents de santé dont 535 médecins ont été recrutés à la Fonction Publique entre 2011 et 2012, ce qui a permis d’améliorer les différents ratios. Ainsi on est passé  de :
· 1 médecin pour 41.200  habitants en 2010  et à 1 médecin pour 16.420 habitants en 2012 ; 
· 1 infirmier pour 5.560 habitants en 2010 à 1 infirmier pour  I4.159habitants en 2012 ; 
· 1 sage -femme  pour 5400 femmes en âge de procréer en 2010 à1 Sage-femme 3670 femmes en âge de procréer  en 2012.  
On a assisté à l’amélioration du niveau de performance des principaux ratios relatifs à à la santé de l’enfant :
·  la couverture vaccinale  est passée  de 95% en 2010 à 100% en 2012 ; 
· le taux d’accouchement assisté par un personnel  qualifié est passé de 29,5% en 2010 à 43, 5% en 2012 ; 
· le taux d’allaitement  maternel exclusif  est passé de 9,9% en 2010 à 23% en 2012 ;
·  la prévalence  de la malnutrition aigue  globale est passé de 16,7% en 2010 à 14,8% en 2012 ; 
· le taux de mortalité infantile est passé de 130,5‰  en 2010 à 127‰  en 2012.
c)  Protection de l’Enfant
Elle s’est faite à travers des actions multiples et variées. Il s’agit entre autres de :
- L’adoption d’une politique  de protection sociale  en septembre 2011 dont l’objectif général est de contribuer à l’atténuation de la vulnérabilité des groupes défavorisés et aider les populations à faire face aux risques les plus significatifs de la vie. ;
-  L’élaboration d’un document de plaidoyer par le MP/PF/PE en faveur  des droits de l’enfant en janvier  2012. Il a pour objectif la création  des centres de réinsertion professionnelle pour les enfants en conflit avec la loi ; des centres d’accueil des filles en situation de vulnérabilité ; des centres d’accueil pour les enfants handicapés et la prise en compte   de la lutte contre les violences, la mendicité, le mariage précoce et l’exploitation sexuelle des enfants. Le tableau ci-dessous donne la situation des cas de mariages précoces des violences sexuelles et de plaintes enregistrées de 2009 à 2012 ;
	indicateur
	2009
	2010
	2011
	2012

	Cas mariages forcés
	51
	52
	173
	270

	Abus sexuels et autres violences
	410
	409
	754
	649

	Cas de poursuites
	128
	191
	309
	407



Source : Rapport de la revue annuelle 2012 du Ministère de la Population, de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant

- Formation en Droits Humains de trois mille (3000) professionnels  ( travailleurs sociaux, de la police, des enseignants, des magistrats et des acteurs de la société civile. ) ;
- La création de nouveaux Services Educatifs  Judiciaires et Préventifs (SEJUP) a permis une augmentation du nombre  de cas déclarés et pris en charge de 2530 en 2009 à 36.998 en 2012 ;
-   l’expérimentation d’une approche basée sur les droits humains dans le cadre de la lutte contre les pratique  traditionnelles  préjudiciables. Elle vise à susciter un changement  de normes sociales notamment les mutilations génitales féminines  auprès des communautés  à forte prévalence à l’ouest du pays. 
d) Sur le plan judiciaire 
On assiste à la création au sein du Ministère  de la justice de deux direction dont l’’une  en charge  de la réinsertion et une autre en charge  de la protection judiciaire juvénile. Leurs missions concourent à l’élaboration et à la mise en œuvre  des programmes de réinsertion sociale, de conduire  des politiques  de formations et d’accès à l’emploi des détenus en particulier des mineurs.
 Il a été enregistré  plusieurs  sessions de formations à l’endroit des travailleurs sociaux, des juges des mineurs et des animateurs des brigades des mineurs sur  diverses thématiques  relatives aux droits  de l’enfant et l’élaboration des modules de formation à cette fin.
e)    Sur le plan des programmes et études :
Les programmes suivants ont été mis en œuvre
·   Le programme PJJ a permis une amélioration  de la situation  des enfants en danger et en conflit avec la loi.
· Le programme  de coopération Niger –UNICEF (2009-2013) appuie toutes les activités  de protection de l’enfant  et de la promotion de leurs droits à travers la mise en œuvre de la convention ;
·  Le programme expérimental  de promotion de la culture  de non-violence en milieu scolaire  dans vingt (20) écoles dans les régions de Maradi et de Zinder. Il a permis la gestion  des cas de violence et la réduction substantielle de l’ampleur du phénomène. Il en résulte que les élèves  impliqués sont devenus des ambassadeurs de la paix dans leurs écoles.  On observe dans ces écoles pilotes  une meilleure  fréquentation scolaire et une plus grande  discipline des enfants, un plus grand intérêt  des parents pour l’école  et l’élaboration d’un code  de culture  de non-violence.
·  programme  de protection à base communautaire a permis la prise de conscience des communautés  à travers la dénonciation des cas de mariages  entre 2009 et 2012, ainsi 446 cas ont pu être gérés par les services étatiques  ce qui a permis des interventions précoces pour dissuader les auteurs.
· Des études ont été réalisées pour servir  d’éléments de politique dans la perspective de l’adoption de la stratégie  multisectorielle de la protection de l’enfant. On notera des orientations nationales de prise en charge des enfants en situation de vulnérabilité (ONPEC) ; le document cadre de protection de l’enfant, la cartographie du système de protection de l’enfant. Ces différents documents validés sont dans le circuit d’adoption.
2. les actions menées
Elles  sont multiples et multiformes parmi lesquelles on notera :
· les actions de sensibilisation, de formation sur les droits de l’enfant, la vulgarisation  des textes de protection de l’enfant et la participation à la mise en œuvre  des politiques, projets et programmes des ONG et Associations actives  regroupées en réseau comme CONAFE et CONIDE avec l’appui de l’Etat et des partenaires techniques et financiers (PTF);
· D’importants investissements mobilisés par le gouvernement et les partenaires  techniques  et financiers notamment l’UNICEF et l’Union Européenne ont permis d’enregistrer d’importants progrès en matière d’Etat Civil. Ainsi les déclarations des naissances passent de 32% en 2006 à 64% en 2012. L’objectif  est d’assurer à terme la couverture universelle;
· Conformément à la recommandation du Comité relative à l’accès des populations vivant dans les zones reculées à l’état civil, des audiences foraines ont été organisées lors des fêtes nomades (le Guéroual et la Cure salée) en 2010, 2011 et 2012, et ce sont 16.605 personnes qui ont bénéficié d’actes de naissance.

· De même, d’autres audiences foraines ont été organisées en faveur des scolaires des zones rurales, qui pour des raisons d’équité, sont inscrits à l’école nonobstant la non présentation d’un acte de naissance. Ce sont plus de 700.000 scolaires qui ont été concernés en 2009.

· Des actions  menées en vue de susciter un changement social vis à vis de la pratique de mariage des enfants des violences sexuelles 

II. Les défis à relever
En dépit des efforts notables fournis par l’Etat, les partenaires techniques et financiers et les ONG et associations pour la protection et la promotion des droits de l’enfant, beaucoup de défis restent à relever. Au nombre de ces derniers on note :
· La baisse tendancielle  du budget affecté au secteur  de l’Education Nationale qui n’a jamais atteint les 25%. Selon le Ministère de Finances  il était resté au  niveau de 13,5% du budget global en 2009 et 2010 pour tomber  respectivement à 10,3% en 2011 et à 9,00% en 2012.
· La situation de l’interruption brute de la fréquentation scolaire illustrée par  plus 3318 abandons pour la période 2009-2012.
· La non-adoption du Code de l’enfant qui a fait l’objet de validation depuis 2005 et revu en 2010,  et cela en dépit  des actions de plaidoyer  et de lobbying menées par les OSC. Ce document aurait permis d’avoir une définition cohérente de l’enfant ;
· Le maintien des réserves sur la CEDEF autorise la subsistance des discriminations entre les filles et les garçons selon leur statut matrimonial ;
· La discrimination entre les filles et les garçons par rapport à l’âge de mariage. En effet l’article 144 du Code Civil  dispose  que : «  l’homme avant dix-huit (18) ans révolus et la femme  avant quinze (15) révolus ne peuvent contracter mariage», cette  différence d’âge de mariage entre filles et garçons constitue une entrave  de l’égalité des chances  et des droits  notamment en matière scolaire ;
· La discrimination entre les enfants légitimes et les enfants nés hors mariage au regard du droit coutumier et religieux  relatif l’héritage ;
· La persistance des châtiments  corporels à l’école malgré l’interdiction formelle de la pratique à travers des circulaires mais également dans les familles ou selon l’EDSN/MICS en 2012, 81% des enfants de deux à quatorze ans ont subi une punition violente comme méthode  de discipline  de la part des adultes  et 67% ont subi des châtiments corporels très sévères.
· L’absence  de  texte  national sur le  respect de l’opinion de l’enfant.

III- SUIVI DES RECOMMANDATIONS DU COMITE CDE PAR L’ETAT DU NIGER
Des recommandations ont été faites au Gouvernement Nigérien lors de la présentation de son deuxième rapport   devant le comité CDE à la 51ème session tenue en juin 2009. Il est donc nécessaire de passer en revue le suivi de ces recommandations par l’Etat du Niger.
1- Le Comité encourage l’État partie à adopter un plan d’action national en faveur del’enfance qui porte sur tous les droits consacrés par la Convention relative aux droits de l’enfant et à prendre en compte le document final intitulé «Un monde digne des enfants», adopté par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire sur les enfants tenue en mai 2002, et son examen à mi-parcours en 2007. Il lui recommande également de prévoir un budget spécifique et des mécanismes de suivi appropriés pour assurer la pleine application du plan et de veiller à mettre en place un mécanisme d’évaluation et de suivi chargé d’évaluer régulièrement les progrès réalisés et de détecter les éventuelles insuffisances. Il l’encourage en outre à surveiller également l’application de l’«Appel pour une action accélérée en vue de la mise en œuvre du Plan d’action − Vers une Afrique digne des enfants (2008-2012)», adopté au Caire le 2 novembre 2007 par le deuxième Forum panafricain sur les enfants − Évaluation à mi-parcours (voir A/62/653). 
Il faut se féliciter de la création d’un document cadre de protection de l’enfant qui a été élaboré et validé par les acteurs concerné. Cependant on observe une lenteur dans le processus d’adoption de ce document cadre, mais aussi, il convient de rappeler que l’Etat et les Partenaires Techniques et Financiers doivent mettre les moyens nécessaires pour la mise en œuvre de ce document.
2- Le Comité invite instamment l’État partie à doter la Commission nationale des droits de l’homme et des libertés fondamentales de ressources humaines et financières suffisantes et de créer, dans les meilleurs délais, des bureaux régionaux qui lui soient rattachés. Il lui demande par ailleurs de renforcer les prérogatives de la Commission nationale en ce qui concerne les droits de l’enfant, notamment en lui confiant un mandat pour les questions relatives à l’enfance, tant au niveau national que local. Le Comité demande à l’État partie de faire en sorte que les enfants puissent avoir accès à la Direction chargée de la promotion des droits de la femme et de l’enfant, habilitée à recevoir des plaintes faisant état de violations des droits de l’enfant et à enquêter sur ces plaintes, et que cet organisme traite efficacement leurs plaintes. 

Il faut noter que la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) a été effectivement mise en place et conformément aux principes de Paris et dotée d’une sous-commission et d’une direction thématique  chargée de la promotion des droits de la femme et de la protection de l’enfant.  L’Etat, depuis la création de la CNDH alloue un budget pour le fonctionnement de cette institution.
Aussi, la CNDH envisage  d’élargir sa couverture territoriale en mettant en place des antennes régionales.

3- Le Comité invite instamment l’État partie, compte tenu des recommandations qu’il a formulées à l’issue de sa journée de débat général tenue en 2007 sur le thème «Ressources pour les droits de l’enfant − responsabilités des États», à: 
(a) Adopter, dans le cadre de l’élaboration du budget de l’État, une approche qui tienne compte des droits de l’enfant, en mettant en œuvre un système de suivi de l’allocation et de l’utilisation des ressources au profit des enfants, et ce, pour l’ensemble du budget, ce qui permettra de rendre visible les montants consacrés aux enfants. D’autre part, le Comité invite instamment l’État partie à utiliser ce système de suivi pour évaluer la manière dont les investissements dans tel ou tel secteur peuvent servir «l’intérêt supérieur de l’enfant», en faisant en sorte que soit mesurée la différence d’impact de ces investissements sur les garçons et sur les filles; 

Utiliser, autant que possible, les fonds du Programme spécial du Président de la République que l’allégement de la dette a permis de créer, pour faire des investissements au profit des enfants, y compris dans le domaine des infrastructures; 
(c) Dans la mesure du possible, donner suite à la recommandation de l’Organisation des Nations Unies quant à la mise en place d’une budgétisation fondée sur les résultats pour contrôler et évaluer l’efficacité de la répartition des ressources et, si nécessaire, faire appel à la coopération internationale à cette fin; 
(d) Définir des postes budgétaires stratégiques à l’intention des enfants défavorisés ou particulièrement vulnérables et pour faire face aux situations susceptibles de requérir des mesures sociales positives (telles que l’enregistrement des naissances) et garantir que ces postes budgétaires seront protégés même en cas de crise économique, de catastrophe naturelle ou autre situation d’urgence; 
(e) Dans le cadre du processus de décentralisation qui se déroule actuellement dans l’État partie, garantir une budgétisation transparente et participative fondée sur le dialogue et la participation de la population, en particulier celle des enfants, et faire en sorte que les autorités locales soient tenues de rendre des comptes de manière appropriée; 
(f) Prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir les actes de corruption et poursuivre leurs auteurs.
Le budget du Ministère de la population, de la promotion de la Femme et de la protection de l’enfant, ne comporte pas une ligne spécifique pour la protection de l’enfant. Il tourne autour de moins 1% entre 2011-2012. 
Le personnel du secteur de la protection de l’enfant est largement insuffisant pour assurer la mise en œuvre du Document Cadre.

4- Le Comité encourage l’État partie à continuer de renforcer son système de collecte de données avec le soutien de ses partenaires, d’utiliser ces données comme base pour évaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre des droits de l’enfant et d’apporter son aide à la conception de politiques d’application de la Convention. L’État partie devrait veiller à ce que les informations recueillies contiennent des données à jour sur diverses catégories d’enfants vulnérables, y compris les enfants victimes de la violence et de sévices sexuels, les enfants des rues, les enfants travaillant comme domestiques, les enfants en conflit avec la loi et les enfants vivant dans la pauvreté. 
Diffusion de la Convention et activités de formation et de sensibilisation liées à la Convention

Il convient de noter que les études et enquêtes d’envergure nationale pilotées par l’Institut Nationale des Statistiques (INS) prennent généralement en compte la composante enfant. 
Mais on constate une insuffisance dans le système de collecte de données sur la protection de l’enfant.
5- Le Comité recommande à l’État partie d’étendre ses campagnes de sensibilisation de manière à toucher les populations à l’écart des zones urbaines et de traduire la Convention dans les principales langues de l’État partie. Le Comité invite instamment l’État partie à faire en sorte qu’adultes, notamment les chefs religieux et coutumiers, et enfants connaissent bien et comprennent les dispositions de la Convention. Il lui recommande également de renforcer la formation systématique et appropriée de tous les groupes professionnels travaillant pour et avec des enfants, en particulier les responsables de l’application des lois, les enseignants, le personnel de santé, les travailleurs sociaux et le personnel des établissements pour enfants. 
Il convient de souligner qu’en matière de sensibilisation, des efforts considérables ont été consentis tant par l’Etat, par la CNDH que par la société civile dans la diffusion de la CDE à travers notamment les journées commémoratives dédiées aux enfants, les ateliers de formation, les campagnes de sensibilisation et les émissions radios télévisées. 
           Ces différentes actions ont été entreprises en directions des chefs religieux et      coutumiers, des Forces de défense et de sécurité, des communautés, des médias et des enfants eux-mêmes. 
Il existe une collaboration effective entre la société civile et l’Etat. Mais il faut souligner le faible appui de l’Etat aux OSC dans le cadre de la promotion et la protection des droits de l’enfant.
6- Le Comité invite instamment l’État partie à faire en sorte que soit rapidement adopté le Code de l’enfant qui fixera l’âge minimum du mariage à 18 ans pour les garçons et les filles. 
Le code de l’enfant n’a pas encore été adopté.
7- Le Comité réitère la recommandation qu’il a faite antérieurement (CRC/C/15/Add.179), à savoir que l’État redouble d’efforts afin que tous les enfants relevant de sa juridiction jouissent sans discrimination de tous les droits énoncés dans la Convention, notamment grâce à des programmes publics d’éducation et à l’éradication des préjugés sociaux, conformément à l’article 2, et s’intéresse en priorité aux services sociaux qui s’occupent des enfants appartenant aux groupes les plus vulnérables. Le Comité invite instamment l’État partie à veiller à ce que l’adoption du Code de l’enfant et du Code de la famille entraîne le retrait de toutes les dispositions discriminatoires. Il s’associe en outre au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW/C/NER/CO/2, par. 18) pour recommander à l’État partie de mettre en place rapidement une stratégie d’ensemble assortie d’objectifs et d’échéances claires afin de modifier ou d’éliminer les pratiques culturelles et les stéréotypes préjudiciables et discriminatoires à l’égard des femmes. 

On note une persistance de certaines formes de discriminations à l’égard des enfants malgré les dispositions constitutionnelles notamment l’article 10 qui dispose que « tous les nigériens naissent et demeurent libres et égaux en droits et en devoirs ». Il serait donc nécessaire d’accélérer le processus de l’adoption du code de l’enfant.

8- Le Comité invite instamment l’État partie à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que les pratiques traditionnelles et le droit coutumier n’entravent pas la mise en oeuvre de ce principe général, notamment en sensibilisant à cette question les responsables locaux et la société dans son ensemble. 
Il convient de noter que les tribunaux pour mineurs qui ont été mis en place prennent en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. Cela ressort d’ailleurs dans les différentes décisions impliquant des enfants rendues par les juridictions nigériennes. 
9- Le Comité recommande que le principe du respect des opinions de l’enfant soit intégré dans la Constitution de l’État partie ainsi que dans toutes les lois, politiques et programmes relatifs à l’enfance, y compris les projets de développement. À cet égard, il appelle l’attention de l’État partie sur les recommandations qui ont été adoptées à l’issue de la journée de débat général sur le droit de l’enfant à être entendu, tenue le 15 septembre 2006, et insiste pour que soit accordée une importance particulière au droit de tout enfant d’être entendu au sein de sa famille, à l’école, dans les procédures judiciaires et administratives, dans sa communauté et dans la société dans son ensemble, une attention spéciale étant apportée aux groupes vulnérables. 
Il faut souligner qu’il existe plusieurs cadres qui permettent aux jeunes d’exprimer leurs opinions, il s’agit notamment du gouvernement scolaire, le cadre consultatif national des enfants et des jeunes, la célébration régulière de la journée de l’enfant africain. Mais ces cadres d’expression profitent plus aux enfants issus des milieux urbains. Ceux vivant en zone rurale ont peu de cadres à travers lesquels ils peuvent exprimer leurs opinions.

10- Le Comité invite instamment l’État partie à prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer toutes les formes d’esclavage dans l’État partie et, en particulier, à veiller à ce que les auteurs de pratiques de ce genre soient systématiquement poursuivis en justice conformément à la loi. Il demande à l’État partie d’adopter un plan d’action national de lutte contre l’esclavage, y compris des mesures efficaces pour libérer les victimes de pratiques esclavagistes traditionnelles, de faire en sorte que les enfants aient accès à des services de réadaptation, d’accompagnement psychologique et d’aide à la réinsertion dans leur famille, et d’organiser des campagnes d’information sur les dispositions de la nouvelle loi contre l’esclavage. 
Il convient de relever que l’adoption de la loi sur l’esclavage et toutes les pires formes de dégradations humaines par l’Assemblée Nationale ainsi que l’adoption de l’ordonnance sur la lutte contre la traite des personnes par le gouvernement constituent une avancée significative en matière de lutte contre l’esclavage au Niger.
11- Le Comité engage l’État partie à redoubler d’efforts pour faire en sorte que tous les enfants nés sur le territoire national, en particulier les enfants mahamides, soient enregistrés. Il lui demande de veiller à ce que les bureaux d’enregistrement soient faciles d’accès, en particulier dans les régions rurales et reculées, et la procédure gratuite. Il réaffirme par ailleurs la recommandation qu’il a faite antérieurement (CRC/C/15/Add.179, par. 61), à savoir que l’État partie adhère à la Convention relative au statut des apatrides (1954). 
Le Niger a engagé le processus de ratification de la Convention sur le statut des apatrides.
En ce qui concerne l’enregistrement et la déclaration des naissances, il faut noter que le nombre a largement augmenté du fait de la création des centres d’enregistrement et de déclaration de naissances.
12- Le Comité appelle l’attention de l’État partie sur son Observation générale no 8 (2006) sur le droit de l’enfant à une protection contre les châtiments corporels et les autres formes cruelles ou dégradantes de châtiments et lui recommande: 
(a) D’interdire expressément par voie législative les châtiments corporels dans la famille, à l’école et dans les autres institutions, de veiller à ce que les lois soient effectivement appliquées et à ce que des procédures juridiques soient systématiquement engagées contre les responsables de maltraitance à l’égard d’enfants; 
(b) De réaliser une étude exhaustive pour déterminer les causes, la nature et l’ampleur des châtiments corporels; 
(c) De mener des campagnes d’éducation, de sensibilisation et de mobilisation du public sur les effets nuisibles des châtiments corporels en vue de faire évoluer les mentalités dans ce domaine et de promouvoir des formes positives, non violentes et participatives d’éducation; 
(d) De veiller à ce qu’un programme éducatif de lutte contre les châtiments corporels soit mis sur pied, axé à la fois sur les droits de l’enfant et sur les aspects psychologiques du phénomène; 
(e) D’assurer la réadaptation et la réinsertion sociale des victimes de châtiments corporels; 
(f) De prendre des mesures appropriées face à la maltraitance des enfants dans les écoles islamiques et de poursuivre les auteurs d’actes de maltraitance conformément aux dispositions du droit pénal. 
Il faut noter que malgré l’élaboration et la mise en œuvre du programme éducatif de lutte contre les châtiments corporels axés sur les droits de l’enfant et les aspects psychologiques du phénomène, cette pratique persiste encore en milieu scolaire, dans les écoles coraniques et même dans le cercle familial. Il s’avère donc nécessaire de prendre des mesures idoines pour y remédier.

13- Le Comité encourage l’État partie à accorder un rang de priorité élevé à l’élimination de toutes les formes de violence à l’encontre des enfants. Se référant à l’Étude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants (A/61/299), le Comité recommande à l’État partie: 

(a) De prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre les recommandations contenues dans l’Étude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants, tout en tenant compte des résultats et recommandations des consultations régionales pour l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique centrale, qui se sont tenues à Bamako, du 23 au 25 mai 2005. Le Comité recommande notamment à l’État partie d’accorder une attention particulière aux recommandations suivantes: 
(i). Interdire toutes les formes de violence à l’encontre des enfants; 
(ii). Renforcer l’engagement et l’action aux niveaux national et local; 
(iii). Promouvoir les valeurs non violentes et sensibiliser; 
(iv). Améliorer les aptitudes de tous ceux qui travaillent avec et pour les enfants; 
(v). Établir l’obligation de répondre de ses actes et mettre fin à l’impunité; 
(b) De faire des recommandations de l’Étude un instrument d’action en partenariat avec la société civile, et notamment avec la participation des enfants, pour faire en sorte que chaque enfant soit protégé contre toutes les formes de violence physique, sexuelle et psychologique, et de donner l’impulsion nécessaire à des actions concrètes s’inscrivant dans un calendrier précis pour prévenir les violences et les sévices de ce type et les combattre; 
(c) De solliciter, à cet égard, l’assistance technique du Représentant spécial du Secrétaire général sur la violence à l’encontre des enfants, du HCDH, de l’UNICEF, de l’OMS et d’autres organisations compétentes, notamment l’OIT, l’UNESCO, le HCR, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) ainsi que d’ONG partenaires. 
5. Environnement familial et protection de remplacement (art. 5, 18 (par. 1 et 2), 9 à 11, 19 à 21, 25, 27 (par. 4) et 39 de la Convention) Environnement familial
Il n’existe pas dans le code pénal de dispositions spécifiques réprimant les violences à l’égard des enfants mais des dispositions d’ordre générales. Cependant il faut noter que la peine est aggravée lorsque la victime est mineure. Aussi, la loi sur l’assistance juridique et judiciaire comporte à son article 18 des dispositions tendant à protéger les mineurs poursuivis ou comparaissant devant une cour d’assises et les mineurs victimes en leur accordant une assistance judiciaire gratuite (désignation d’un avocat ou un défenseur commis d’office pour assister les mineurs).
Les capacités des acteurs travaillant sur les droits de l’enfant ont été renforcées en matière de Droits Humains. Plusieurs séances de formations ont été organisées au cours desquelles plus de trois mille agents (travailleurs sociaux, OPJ, leaders religieux, chefs traditionnels...)  intervenant dans ce domaine ont été formés.
Mais il est important d’intensifier les séances de sensibilisations et de formations à tous les niveaux.

14- Le Comité invite instamment l’État partie à prendre toutes les mesures nécessaires pour soutenir, financièrement entre autres et de manière appropriée, des programmes qui aident les parents à exercer leurs responsabilités. Il l’invite également à mettre sur pied des programmes efficaces de soutien aux enfants de familles vulnérables. 
Aux termes de l’article 23 de la constitution les parents sont responsables de l’éducation de leurs enfants. Ils existent quelques mesures d’accompagnement provenant de l’Etat même si elles sont relativement insignifiantes et d’autres provenant de certains partenaires techniques et financiers comme l’UNICEF…

15- Le Comité invite instamment l’État partie à revoir sa législation, ses programmes et ses politiques en vue de promouvoir un égal partage des responsabilités parentales. Il l’encourage par ailleurs à abolir la répudiation, comme prévu, et à décourager la polygamie, en appliquant des mesures juridiques et administratives et en organisant des campagnes de sensibilisation sur les conséquences négatives de celle-ci sur les enfants. D’autre part, le Comité invite instamment l’État partie à accélérer ses efforts axés sur l’adoption d’un code de la famille. 
En ce qui concerne la mauvaise application de la répudiation, il faut souligner que ce problème est loin d’être réglé du fait du blocage lié à la levée des réserves faites à la CEDEF et de la non adoption d’un code de la famille au Niger.
16- Le Comité invite l’État partie à inclure dans le Code de l’enfant des dispositions claires pour prévenir la pratique des adoptions non officielles et à mettre en place un mécanisme efficace pour contrôler les adoptions. Il réitère par ailleurs la recommandation qu’il a faite antérieurement (CRC/C/15/Add.179, par. 43), à savoir que l’État partie envisage de ratifier dans les meilleurs délais la Convention de La Haye de 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale. 

Le code de l’enfant qui devrait permettre la prise en compte de tous les droits des enfants y compris la réglementation de l’adoption n’est toujours pas adopté. 
17- Le Comité recommande à l’État partie: 
(a) De tenir compte de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, de l’article 23 de la Convention relative aux droits de l’enfant et de l’Observation générale no 9 (2006) du Comité sur les droits des enfants handicapés; 
(b) De prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir l’application de la législation relative aux droits des enfants handicapés et d’envisager d’adopter une législation spécifique sur cette question; 
(c) De faire tout son possible pour mettre des programmes et des services à la disposition de tous les enfants handicapés et de veiller à ce que ces services bénéficient de ressources humaines et financières suffisantes; 
(d) De prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir l’application de la stratégie de 2005 pour l’éducation spécialisée qui vise à promouvoir l’éducation des enfants ayant des besoins particuliers en matière d’éducation; 
           (e) De mener des campagnes de sensibilisation pour informer les parents et le public des       droits et des besoins spécifiques des enfants handicapés, en prenant en considération les handicaps sexospécifiques, et d’encourager l’insertion de ces enfants dans la société; 
(f) De fournir une formation aux professionnels qui travaillent auprès d’enfants handicapés, comme les enseignants, les travailleurs sociaux, les personnels médicaux, paramédicaux et assimilés. 
On note à ce niveau une avancée significative avec la prise en compte dans la constitution  en ses articles 22 et 26, l’adoption de l’ordonnance no 93-012 du 02 mars 1993 modifiée et complétée par l’ordonnance n°2010-028 du 20 mai 2010 déterminant les règles minima relatives à la protection sociale des personnes handicapées. 
En application de l’ordonnance susvisée, deux décrets ont été adoptés en 2010 dont l’un crée un comité national pour la promotion des personnes en situation de handicap, et l’autre détermine l’organisation, les attributions et le fonctionnement dudit comité. Aux termes de l’article 9 du décret n°96/4546/PRN/MSP, la personne handicapée est exonérée à 100% pour les frais d’hospitalisation. 
La création des classes intégratrices à travers le pays et des centres spécialisés pour les personnes en situation de handicap est à saluer. 
18- Le Comité invite l’État partie à intensifier ses efforts afin d’assurer l’égalité d’accès pour tous les enfants, y compris les enfants vivant dans les zones les plus reculées du pays, à des services sanitaires de qualité. En outre, il lui recommande de renforcer ses efforts visant à améliorer la situation sanitaire des enfants, en particulier en menant les actions suivantes: 
(a) Continuer à mobiliser des ressources humaines et financières au niveau des districts pour une application effective du Programme national de développement de la santé, en mettant l’accent en particulier sur le développement des soins de santé primaires; 
(b) Considérer la nutrition comme une priorité nationale et fournir des ressources appropriées pour permettre la mise en oeuvre d’activités dans ce domaine, intégrer pleinement les activités en matière de nutrition dans les structures sanitaires du Gouvernement et donner suite aux recommandations internationales pertinentes pour combattre les causes sous-jacentes de la malnutrition; 
(c) Renforcer ses efforts tendant à faire baisser encore la mortalité infantile et post infantile, en privilégiant les mesures de prévention et de traitement, y compris la prise de doses de vaccin, en améliorant la situation sanitaire, en développant l’accès à l’eau potable et en luttant contre les maladies transmissibles et le paludisme; 
(d) Accroître ses efforts visant à réduire encore la mortalité maternelle dans l’ensemble du pays, en particulier en généralisant les actions spécifiques propres à prévenir les hémorragies du postpartum et les autres grandes causes de mortalité maternelle; 
(e) Poursuivre les efforts en matière de vaccination, notamment en développant les actions auprès des groupes mal desservis et en vaccinant les enfants en situation de désinsertion, ainsi que la mise en oeuvre efficace de l’ensemble des interventions intégrées dans toutes les zones sanitaires; 
(f) Veiller à ce que toutes les couches de la société soient informées et aient accès à une éducation et à un soutien quant à l’utilisation des connaissances de base relatives à la santé et à la nutrition des enfants, et notamment des avantages de l’allaitement maternel exclusif pour les enfants jusqu’à l’âge de 6 mois; 
(g) Solliciter la coopération technique de l’UNICEF et de l’OMS. 
Il faut saluer l’élaboration et la mise en œuvre d’un nouveau Plan de Développement Sanitaire (PDS) couvrant la période 2011-2015 dont l’objectif principal est de ‘’contribuer à l’amélioration de l’état de santé de la population’’ en vue de l’atteinte des OMD. 

On note également l’existence de plusieurs infrastructures sanitaires à tous les niveaux, cependant, les ressources humaines, matérielles et financières allouées pour leur fonctionnement effectif ne sont pas toujours au rendez-vous. Pour preuve, le budget alloué au secteur de la santé est en forte régression de 2010 à 2012.

IV. RECOMMANDATIONS DE LA CNDH
Avant le prochain rapport périodique de la CDE, pour une mise en œuvre effective des dispositions de la convention  nous recommandons :
1- à l’Etat :
· Accélérer le processus d’adoption du code de l’enfant;
· Intensifier les sensibilisations et les formations sur la CDE ;
· initier des politiques de lutte contre la pauvreté et les inégalités  sociales qu’elle engendre ;
· rehausser le budget alloué au secteur de l’éducation et donner les mêmes chances aux garçons et aux filles ;
· multiplier les actions de vulgarisation de la CDE pour mieux la faire connaitre du grand public; 
- rehausser le budget alloué à la santé à 15% comme le recommande la déclaration d’Abuja de 2001.

2) Aux Institutions, ONG Nationales et Internationales :
-  multiplier les actions de promotion et de protection des droits de l’enfant ;
3)aux Partenaires Techniques et Financiers:
- appuyer l’Etat et les ONG qui interviennent dans le domaine de la  promotion et de la protection de l’enfant ;  
Bibliographie (Sources d’informations) 
· La Convention CDE ;
· Constitution de la 7ème République du 25 novembre 2010 ;
· Rapport de l’Etat du Niger ;
· Rapport Alternatif CONIDE ;
· Observations du Comité des droits de l’Enfant ;
· Code pénal et code de procédure pénale.
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